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Chères Ronchinoises, chers Ronchinois,

C ette fois ça y est, il semble que l’été ait 
enfin décidé de faire son retour.

Pour ceux d’entre nous qui ont la 
chance de partir en vacances, ils savent qu’ils 
peuvent faire appel à la Police Municipale qui, 
en lien avec la Nationale, assurera des rondes 
régulières devant leur domicile dans le cadre 
de l’opération "Tranquillité vacances".

Pour les autres, c’est à Ronchin le temps des 
fêtes de plein air, des moments de partages 
entre amis, entre voisins.

Comme chaque année, la Ville organise avec 
l’appui du centre social, les "Quartiers d’été" 

dans le quartier Comtesse de Ségur cinq mercredis de juillet et août.

Comme chaque année également, le 13 juillet sera l’occasion du traditionnel 
feu d’artifice avec des nouveautés de taille cette fois, puisque ce jour-là, les 
créateurs ronchinois exposeront toute l’après-midi sur la place de Halle avant 
le bal populaire de retour à Ronchin. 

Et puis, en cet été olympique, la piscine se met en quatre pour vous proposer 
toutes sortes d’animations autour des sports aquatiques et le service 
Développement Durable vous propose des séances d’apprentissage ou de 
perfectionnement à la pratique du vélo.

Vous le voyez, ma volonté de renforcer le lien entre Ronchinois et de 
dynamiser notre ville, tout en veillant à la tranquillité publique n’est pas juste 
une intention, mais bien une ambition pour notre ville que nous aimons tant, 
portée par les services municipaux qui ont toute ma reconnaissance.

Que vous alliez vous détendre dans des contrées lointaines, que vous preniez 
quelques jours pour flâner dans notre région ou que vous restiez vous reposer 
à Ronchin, je vous souhaite de passer le meilleur des étés.

JEAN-MICHEL 
LEMOISNE
Maire de Ronchin

Actualités  4-5
Loisirs 6
Évènements 7
Artisanat 8
Environnement  9
Budget 10
Tribune libre 11
En images  12

JEAN-MICHEL LEMOISNE

DERNIÈRE MINUTE !
Élections législatives les 30 juin  
et 7 juillet 2024
•  Vous ne trouvez plus votre 

bureau de vote ? Il est inscrit sur 
votre carte électorale ou vérifiez 
sur bit.ly/QuelBureau2024
Vous ne trouvez plus votre carte 
électorale ? Vous pouvez voter 
sans elle.
Dans les deux cas, une pièce 
d’identité est nécessaire.

•  Vous n’êtes pas présent le jour du 
(des) vote(s) ? Vous pouvez faire 
une procuration auprès du 
commissariat > maprocuration.
gouv.fr

•   Vous êtes âgé(e) ou avez  
des problèmes de mobilité ?  
Le Point Infos Seniors peut vous 
véhiculer le jour du vote > appelez 
le 06 73 42 93 94 du lundi au 
vendredi de 9h à 11h30 (avant  
le 28/06 pour le vote du 30/06  
et avant le 5/07 pour le 7/07)

•  Vous souhaitez aider à la tenue 
d’un bureau de vote ? Les bonnes 
volontés sont les bienvenues > 
03 20 16 60 00
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L’objectif des travaux est de rendre 
accessible l’accueil dès l’entrée en 
mairie. Actuellement, le guichet situé 
dans le fond de la mairie manque de 
visibilité. Pour faciliter le parcours 
des habitants qui souhaitent obtenir 
des renseignements ou effectuer une 
démarche, la création d’une ouverture 
dans le sas actuel (entre les portes 
vitrées) est prévue. 
Cet aménagement permettra aux 
Ronchinois d’être immédiatement au 
contact d’un agent municipal qui 
pourra les orienter, les guider ou les 
renseigner. 

Un système de contrôle d’accès et 
de vidéoprotection viendra sécuriser 
l’ensemble du dispositif. Le service 
population (état-civil, cimetière, élec- 
tions…) intégrera les bureaux en 
façade à proximité de l’accueil. Cette 
nouvelle organisation rendra plus 
accessibles les services les plus 
sollicités.
Les travaux débuteront dans le courant 
de l’été, et ce pour plusieurs semaines. 
Les modalités d’accueil pendant la 
durée des travaux seront prochaine-
ment précisées.

RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Afin de garantir la sécurité de ses 
installations et la stabilité de son 
réseau, RTE va procéder au rempla- 
cement des pylônes de la ligne à 
haute tension qui traverse Ronchin. 
La ligne Anstaing – Wattignies passe 
en effet par notre commune, qui 
compte 6 de ces imposantes 
structures métalliques sur son 
territoire. 
Assemblés en 1955, les six pylônes 
seront remplacés au même endroit, 
après un élagage nécessaire pour 
le besoin des travaux. L’entreprise 
en profitera pour changer également 
les câbles électriques, afin de 
prolonger la durée de vie de 
l’ensemble. 
Le début des travaux est prévu 
pour la fin de l’été 2024 pour un 
remplacement des pylônes durant 
les mois d’octobre et de novembre. 
Du matériel et des engins de chantier 
pourraient causer quelques gênes 
près des structures concernées. 

LES PYLÔNES HAUTE-TENSION REMPLACÉS

DES TRAVAUX À L’HÔTEL DE VILLE
Pour améliorer l’accueil des Ronchinois en mairie, des travaux  

de transformation et d’aménagement vont débuter cet été.

Les pylônes de la ligne électrique de 90 000 Volts traversant et alimentant Ronchin, 
entre autres, seront remplacés dans les prochains mois. L’objectif est d’assurer  

la pérennité de l’ouvrage, installé en 1955. 

AMÉNAGEMENT
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Facile et rapide, ce service appelé 
"Opération tranquillité vacances" est 
totalement gratuit. Il suffit de signaler 
votre absence pour que les Polices 
Nationale et Municipale programment 
des rondes aux abords immédiats de 
l’habitation concernée et interviennent 
si cela s’avère nécessaire. 
Ces passages réguliers permettent 
de repérer des comportements suspects 

et de détecter et signaler toute 
anomalie. Pour en bénéficier, rendez-
vous sur Ronchin facile. Si durant 
votre absence, votre véhicule reste 
stationné sur la voie publique, pensez 
à l’indiquer pour que 
celui-ci ne soit pas 
considéré en station-
nement abusif. 

ÉQUIPEMENTS CULTURELS 
Du 8 juillet au 31 août, la biblio-
thèque et la ludothèque adaptent 
leurs horaires d’ouverture au public :
•  bibliothèque : le mardi, jeudi, 

vendredi et samedi de 14h à 
18h, le mercredi de 9h à 12h  
et de 14h à 18h,

•  ludothèque : du mardi au 
vendredi de 14h à 18h  
(14h-17h pour le jeu sur place).

L'Espace Public Numérique est 
ouvert du 5 au 14 août et du 19 
au 30 août. 
L'École de musique ferme ses 
portes le 6 juillet, réouverture 
pour les inscriptions à partir  
du 3 septembre. 

PLAN CANICULE
En cas de fortes chaleurs,  
un dispositif de prévention  
des risques climatiques est 
activé par le Centre Communal 
d’Action Sociale. Ce plan concerne 
les personnes âgées de plus  
de 65 ans, les personnes de plus 
de 60 ans reconnues inaptes au 
travail et les personnes atteintes 
de handicap. Vous pouvez à tout 
moment vous inscrire et bénéficier 
des actions mises en place en 
cas de déclenchement du plan 
canicule. 

  03 20 96 74 00 
accueil-ccas@ville-ronchin.fr

L’AGENCE MOBILE ILEVIA  
Débutée le 14 mars dernier,  
la tournée du bus de l’agence 
mobile Ilevia se poursuit à Ronchin 
et dans les communes de la MEL. 
Le bus rouge et blanc sera présent 
le mercredi 17 juillet (14h-19h) 
devant le local MERCIS, place du 
Général de Gaulle, dans le cadre 
des quartiers d’été, puis le 
mercredi 18 septembre (13h-18h) 
devant le centre social, rue Vincent 
Auriol. Il est possible d’y acheter 
ses titres, faire une carte Pass 
Pass… Le paiement s’effectue 
par carte bancaire.

TOUS EN SELLE À LA COMTESSE !

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 

INITIATION

L’opération de vélo-école "tous en selle 
à la Comtesse" est ouverte aux 
Ronchinois qui ont envie de se lancer à 
vélo mais n’osent pas encore le faire. 
Accessibles aux débutants comme aux 
initiés, les séances sont adaptées selon 
le niveau de pratique. Vous pouvez 
apprendre à rouler, vous perfectionner 
ou encore devenir autonome. Venez 
avec votre vélo ou bénéficiez d’un vélo 
prêté pour la séance. Une priorité sera 
donnée aux habitants du quartier 
Comtesse de Ségur mais l’activité est 

ouverte à tous les habitants.
Les mercredis jusqu’au 17 juillet, 
puis du 4 septembre au 2 octobre : 
•  de 13h30 à 15h pour les enfants,
•  de 15h à 16h30 pour les adultes.
Il est aussi possible de faire des 
séances en famille. Rendez-vous 
dans la cour de l’école Guy Mollet 
(rue Charles Saint-Venant). 

  developpementdurable@ville- 
ronchin.fr - 03 20 16 60 08

La Ville de Ronchin a lancé le dispositif "Tous en selle  
à la Comtesse" pour apprendre à faire du vélo. Rendez- 
vous tous les mercredis jusqu’au 17 juillet, puis après  

le 4 septembre, dans la cour de l’école Guy Mollet.

Vous vous absentez quelques jours ou prenez quelques 
semaines de vacances ? Pensez à le signaler aux forces 
de l’ordre pour qu’ils puissent organiser une surveillance 

renforcée de votre habitation.

SÉCURITÉ
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L'objectif de ce Pass' est d'aider les 
familles les moins aisées en prenant 
en charge une partie du coût de 
l’inscription annuelle. Ce dispositif 
peut être cumulé avec d'autres aides 
venant de différentes institutions.
Le Pass' Sport-Culture est nominatif, 
limité à une demande par personne 
et par an et chaque membre d’une 
famille éligible peut en profiter :
•  50 € d’aide pour un quotient familial 

compris entre 1 et 699 €,
•  25 € d’aide pour un quotien compris 

entre 700 et 999 €.

COMMENT FAIRE ?  
Jusqu’au 25 octobre : présentez-vous 
au service des Sports uniquement 

L’objectif de l’EMSA est de permettre 
aux enfants de 6 à 11 ans d’être à 
l’aise dans l’eau, avec des visées 
pédagogiques et ludiques. Des initia-
tions au sauvetage et au water-polo 
sont proposées, ainsi que la natation 
synchronisée, la nage avec palmes, 
le plongeon, les quatre nages…
L’école est ouverte pour une à deux 
années maximum, à raison d’une 
séance par semaine, le mercredi 
matin. Au terme du cycle d’appren-
tissage, des passerelles sont mises 

en place vers les clubs aquatiques 
ronchinois, dont la diversité permet 
de couvrir de nombreux domaines 
de ce sport.
L’EMSA est ouverte prioritairement 
aux Ronchinois. Une tarification 
solidaire est également appliquée 
selon les revenus 
du foyer.

PENSEZ AU PASS’ SPORT-CULTURE !

L’EMSA, L’ÉCOLE MUNICIPALE  
DES SPORTS AQUATIQUES 

Le Pass' Sport-Culture est une aide proposée par la Ville de Ronchin à ses habitants  
pour réduire le montant de l'inscription dans une association partenaire du dispositif. 

Ce Pass’ encourage la pratique d’une activité sportive ou culturelle. 

L’EMSA effectue en septembre sa quatrième rentrée. Son 
objectif : sur un ou deux ans, apporter des compétences 
aquatiques supplémentaires aux enfants de 6 à 11 ans 

sachant déjà nager. En 2024, la rentrée aura lieu  
le 11 septembre, avec des inscriptions à partir du 19 août.

AIDE

NATATION

OISIRS

(même pour les associations culturelles), 
muni(e) des pièces suivantes :
•  un justificatif de domicile de moins 

de 3 mois,
•  une attestation de la CAF indiquant 

votre quotient familial,
•  une pièce d'identité de la personne 

concernée par la demande.
Une fois la demande validée par le 
service, vous devez vous présenter à 
l'association partenaire avec le Pass' 
validé avant le 31 octobre 2024.

  Associations partenaires : 
ville-ronchin.fr 
Service des sports : piscine  
municipale - rue Curie

ÉCOLE DE MUSIQUE : 
INSCRIPTION 
Les (ré)inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 5 juillet, puis du 3 au 13 
septembre. Pour les enfants ou 
adultes déjà inscrits, il faut envoyer 
le dossier de réinscription à retirer 
à l’école de musique. Prenez 
rendez-vous en écrivant à 
écoledemusique@ville-ronchin.fr 
pour une première inscription 
(pour les adultes et les enfants  
à partir de 5 ans). 

AGENDA : FORUM  
DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations se 
tiendra cette année le samedi  
7 septembre, dans la salle de 
sport Nio-Louchart (rue Charles 
Saint-Venant – horaire à 
préciser). Organisé par les 
services de la Ville, le rendez-
vous réunira plus de quarante 
assos, sportives, culturelles  
et solidaires. 
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UN ÉTÉ ANIMÉ !

DES ANIMATIONS GRATUITES POUR TOUS

RENDEZ-VOUS

COMTESSE DE SÉGUR 

En complément des animations et 
ateliers qui ponctueront l’été (cf. agenda), 
plusieurs évènements festifs et familiaux 
seront organisés dans la ville de Ronchin 

pour égayer les grandes vacances ! 

Rendez-vous estival incontournable, l’opération "Nos quartiers d’été"  
fête sa 10e édition à Ronchin avec trois rendez-vous en juillet et deux en août. 

FÊTE DU 13 JUILLET :  
VENEZ EN FLUO

De nombreuses nouveautés sont à découvrir cette 
année à l’occasion du 13 juillet. Rendez-vous devant la 
mairie, sur la place de Halle et aux abords de celle-ci, 
pour ce rendez-vous populaire sous le signe du fluo. 
Trois temps forts :

PLACE AUX CRÉATEURS, DE 17H À 21H30
Dix-sept créateurs locaux 
vous proposeront un large 
éventail de produits artisa-
naux : bougies, bijoux, 
fleurs séchés, cache-pots, 
textile bébé et adulte, 
savons, porcelaine, stylos, 
tricot, crochet, céramique… 

Ces talentueux créateurs, pour la plupart Ronchinois, 
vous présenteront leurs produits faits mains, et sauront 
vous étonner par la diversité et la qualité de leur 
production. 

Le Centre social et culturel 
de la Maison du Grand Cerf 
vous prépare un programme 
varié et rythmé pour cet été, 
en partenariat avec la Ville de 
Ronchin et les acteurs locaux.
Les mercredis 10, 17 et 24 juillet et les 21 et 28 août, 
la place du Général de Gaulle se transformera de 17h 
à 19h en grande aire de jeux. 
Au menu, du sport, avec des stands d’initiation, 
comme la boxe, l’escrime, le parkours ou le hockey. 
De nombreuses autres activités animeront 
également le quartier : structures gonflables, jeux de 

la ludothèque, confection de produits cosmétiques 
durables, balades en poneys…  
Cofinancés par la Ville et le Conseil régional des 
Hauts- de-France, ces rendez-vous gratuits sont à ne 
pas louper ! 
En complément, la Ville organise, au même endroit, 
des olympiades sportives les mercredis 31 juillet, 7 
et 14 août, de 14h à 16h. Au menu 
: rugby, cecifoot, badminton, taishi, 
boxe… 

  ville-ronchin.fr - 03 20 88 15 45

BAL POPULAIRE, DE 20H30 À 23H
Le groupe Fluo Sauvage animera 
une soirée qui s’annonce festive : 
le trio promet un "joyeux bordel" et 
un dancefloor endiablé ! Au menu : 
retour vers les années 80 au son du 
clavier et de la guitare. N’hésitez pas 
à venir avec des accessoires fluo 
pour inonder Ronchin de couleurs. 
Rendez-vous sur l’avenue Jean 
Jaurès, fermée pour l’occasion. 

FEU D’ARTIFICE, À PARTIR DE 23H
Tiré depuis le toit de l’Hôtel de 
Ville, le feu d’artifice musical 
mettra en lumière le thème du 
sport, à quelques jours du début 
des Jeux Olympiques de Paris. La 
manifestation s’achèvera à l’issue 
du feu d’artifice.

 Offert aux enfants (de 17h à 21h30) : maquillages 
fluo / sculpteur de ballons. 
 Restauration : food trucks sucrés/restauration 
auprès des établissements de vente à emporter du 
quartier (Firmin, Tacos Factory, Kebab Ronchin, 
Pizzeria Isola). 
 Buvette : terrasse du Café de la mairie installée sur 
l’avenue Jean Jaurès - Possibilité d’y consommer 
des produits de vente à emporter.

Attention : avenue Jean Jaurès et rue Lavoisier fermées 
à la circulation, entre les rues du Général Leclerc et le 
chemin des Margueritois de 14h à 1h du matin.
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Auparavant cadre dans la banque 
en ligne, Alexandra a décidé de 
tout plaquer il y a trois ans pour se 
former à l’orfèvrerie. "Je créais déjà 
des bijoux en assemblage et j'ai 
voulu aller plus loin. Après avoir suivi 
un atelier d'orfèvrerie à Roubaix, 
j’ai beaucoup pratiqué et créé mes 
premiers bijoux, confie-t-elle. Puis 
j’ai suivi une formation en ligne d’un 
an en bijouterie-joaillerie pour me 
professionnaliser", explique Alexan-
dra, aussi maman de deux enfants. 
C’est ainsi qu’est née PÖEM, sa 
boutique d’art et d’artisanat.
Puis, presque par hasard, son art a 
évolué vers des tableaux en laiton, 
maintenant l’essentiel de sa produc-
tion, qu’ils soient sous cadre ou en 
volume, exposés sous son propre 
nom. C’est ce qui lui a valu sa 
sélection au Concours Ateliers d’Art 
de France, région Hauts-de-France. 
"Ce concours me paraissait inacces-

L’idée est venue d’un couple de 
créateurs ronchinois : rassembler les 
forces vives de la commune afin 
d’être plus forts et d’échanger les 
bons tuyaux. C’est ainsi qu’est né en 
2022 le Bocal Local autour de 
quelques créateurs ronchinois. Depuis, 
le collectif a grandi et s’est étendu, 
pour rassembler aujourd’hui 25 
professionnels de Ronchin et de 
villes alentours. 
L’accent est mis sur deux principes : 

la création (et non l’achat-revente) et 
la qualité. Des bijoux, de la porcelaine, 
de la décoration florale, des horloges 
en pièces mécaniques, des stylos en 
résine et coquilles d’escargots, on 
trouve de tout dans le Bocal Local ! 
Surtout, comme le note Bernard Turchi, 
fondateur du groupe : "chaque pièce 
de créateur est unique, et tout peut 
être personnalisé, fait sur mesure". 
Désormais rassemblé en association, 
le collectif a pour objectif de faire 

connaître chacun de ses membres, de 
trouver des points de vente ou des 
lieux d’exposition en intégrant des 
marchés, des boutiques éphémères 
ou les vitrines de commerçants, et de 
valoriser l’artisanat local. 

   groups/ 
334543218436381

UNE RONCHINOISE AU CONCOURS  
DES CRÉATEURS D’ART

LE BOCAL LOCAL, UN COLLECTIF CRÉATIF

Alexandra Imbert s’est lancée il y a 3 ans, à l’issue d’une formation, dans l’orfèvrerie.  
Désormais installée à son compte, elle a élevé son art jusqu’à être sélectionnée  

pour le Concours Ateliers d’Art de France. Cette distinction l’a confortée  
dans le choix de son virage professionnel. 

Lancé en 2022 par un créateur ronchinois, le Bocal Local est un collectif  
réunissant une vingtaine de créateurs locaux. Ils exposent régulièrement,  

par exemple sur les marchés et évènements ronchinois. 

ENTREPRENEURIAT

sible mais j’ai relevé le défi, explique 
Alexandra. C’était un bon exercice, 
j’ai réalisé une œuvre spéciale-
ment dédiée au concours, monté un 
dossier complet, exposé au palais 

d’art déco de Saint-Quentin, avant 
de soutenir mon projet face à un 
jury de professionnels. Nous étions 
8 candidats dans la sélection finale ; 
je n’ai pas été lauréate mais je reste 
très contente du chemin parcouru."
Au-delà de ce concours, Alexandra 
fait partie du Bocal Local (voir ci-des-
sous) et participe à quelques marchés, 
mais expose aussi dans des boutiques 
ou dans des lieux d’art. "J’ai exposé 
longtemps au musée d’histoire naturelle 
de Lille, je me suis implantée au Grand 
Bassin, près du musée La Piscine de 
Roubaix, dans des boutiques à Lille et 
à Ronchin… J’essaie aussi de me 
rapprocher de galeries d’art, tout en 
me laissant du temps pour le proces-
sus de création." 

   alexandraimbert_artwork 
 poem_bijouterie

RTISANAT
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PROTÉGER LES POLLINISATEURS

LES FRELONS À PATTES JAUNES, 
UNE ESPÈCE À SURVEILLER

BIODIVERSITÉ

Parmi les insectes en vol, certains sont nuisibles à notre biodiversité. C’est le cas du frelon 
à pattes jaunes, aussi appelé frelon asiatique : apparu en France en 2004, il est classé 
parmi les espèces exotiques envahissantes et préoccupantes de l’Union Européenne. 

S’il est présent en France depuis une vingtaine 
d’années, le frelon à pattes jaunes a élu domicile, dans 
les Hauts-de-France, depuis moins de 10 ans. Il est 
possible de le repérer à l’œil nu, grâce à ses pattes 
jaunes, mais ce sont davantage ses nids qui sont 
reconnaissables. Dans les arbres, ceux-ci se voient 
à l’automne. Mais cet insecte s’adapte à tous les 
environnements. Il peut nicher dans des abris humains 
(greniers, abris de jardins), dans des arbustes… 
Le frelon, s’il est un danger parfois pour les humains 
en cas de piqûre, impacte surtout les activités 
apicoles et crée une forte pression sur les ruchers : 
en s’attaquant aux abeilles domestiques, il stresse les 
colonies d’abeilles et peut décimer des ruchers. Cette 
espèce chasse principalement les insectes locale-
ment abondants, comme les abeilles domestiques 
mais aussi les mouches et les guêpes sociales. Son 
impact sur la biodiversité et les espèces de pollinisa-
teurs sauvages restent donc relativement modéré. 
Si vous repérez un nid de frelons, ne tentez pas de le 
détruire vous-même :

•  si le nid est situé sur le domaine privé : contactez 
une société de désinsectisation,

•  si le nid est situé sur le domaine public : contactez le 
service technique de la Ville - 03 20 16 60 39 / appli 
mobile Ville de Ronchin,

•  en cas de danger immédiat pour la population, vous 
pouvez appeler les pompiers (18).

À l’automne et au printemps, les organismes de 
référence, GDS France et FREDON France, mettent en 
place des opérations de piégeage. Le but est d’empêcher 
les fondatrices de développer de nouvelles colonies. 

Nos jardins, cours et balcons sont bien souvent le lieu de villégiature de nombreuses  
d’espèces. Parmi elles, les pollinisateurs jouent un rôle essentiel dans le développement 

de la biodiversité. Voici quelques conseils pour les accueillir au mieux.

Si le vent a aussi son rôle à jouer, les insectes pollini-
sateurs sont au moins dix fois plus efficaces pour la 
pollinisation. En transportant des grains de pollen au 
bout de leurs pattes, les abeilles, entre autres, sont 
primordiales et aident à la reproduction d’un grand 
nombre d’espèces et de cultures. 
Pour aider les pollinisateurs, si vous avez un jardin, 
laissez un coin sauvage ou semez une prairie fleurie 
en privilégiant des espèces locales. Vous pouvez aussi 
retarder la tonte de votre pelouse afin de les laisser 
butiner. Plantez une haie champêtre, des arbres ou 
arbustes fruitiers, des espèces diversifiées. Vous 
pouvez aussi planter en pot sur votre balcon.
"L’abeille se sent bien en milieu urbain ou périur-
bain, explique Antoine Lalisse, apiculteur amateur à 
Ronchin. L’offre de nourriture est pour elle très variée, 
en fonction du choix de plantations des habitants, 
beaucoup plus que dans les zones cultivées par 

exemple." Il existe près de 1 000 espèces d'abeilles 
sauvages en France, qui sont dépendantes de la 
ressource alimentaire et de la diversité d'habitats 
qu’elles trouvent pour vivre et se reproduire.
De nombreuses espèces de plantes et arbres mellifères 
existent : noisetier, framboisier, groseillier, châtaignier, 
merisier, griottier, thym, romarin, buis, houx… N’hésitez 
pas à vous renseigner et pensez à eux lorsque vous 
agrémenterez votre balcon ou votre jardin.



10  Magazine municipal de la Ville de Ronchin - Juillet 2024 • n° 120

• Dotation globale de fonctionnement/population
C’est la dotation attribuée par l’État pour le fonctionne-
ment de la collectivité : les dotations sont plus élevées 
pour Ronchin par rapport à la moyenne nationale en 
raison de la structure sociale de la commune.

219,18 €/habitant

174 €/habitant

• Dépenses de personnel/dépenses réelles  
de fonctionnement
C’est la part de dépenses liées au traitement 
(salaire) du personnel municipal sur l’ensemble 
des dépenses de fonctionnement.

59,1%

55,4%

• Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal
Cette donnée mesure la pression fiscale par rapport 
à ce qui pourrait être fait si tous les taux étaient 
poussés au maximum.

70%

Moyenne nationale : non connue

• Dépenses réelles de fonctionnement + 
remboursement annuel du capital/recettes réelles 
de fonctionnement
Capacité de financement : un taux supérieur à 100% 
devrait indiquer un recours nécessaire à l’emprunt 
pour investir mais la marge dégagée lors des 
exercices précédents permet d’investir sans avoir 
recours à un nouvel emprunt.

104,69%

97,2%

• Dépenses d’équipement brut/Recettes réelles 
de fonctionnement
Dépenses d’investissement au vu des recettes 
réelles : cet indicateur montre l’effort d’investisse-
ment par rapport aux recettes réelles perçues.

29,25%

23,88%

BUDGET : LES CHIFFRES CLÉS
FINANCES

Le budget de la Ville de Ronchin a été voté le 8 avril dernier. L’ensemble  
des décisions budgétaires a été détaillé dans la lettre n°3 "La Ville vous explique"  

distribuée à la population et que vous pouvez retrouver sur ville-ronchin.fr.  
Afin de poursuivre ces explications, vous trouverez dans cette page le comparatif  
des chiffres ronchinois avec les villes de taille comparable (10 à 20 000 habitants). 

• Recettes réelles de fonctionnement/population
C’est le montant des recettes de fonctionnement 
sans les écritures d’amortissement.

1 050,11 €/habitant

1 357 €/habitant

• Dépenses d’équipements brutes
C’est l’effort d’investissement de la commune en 
rapport avec la population.

307,2 €/habitant

324 €/habitant

• Encours de la dette/population
C’est le montant des sommes restant à rembourser 
au 1er janvier de chaque année, rapporté à la 
population : la ville est environ 6 fois moins 
endettée que les villes de taille équivalente.

140,13 €/habitant

816 €/habitant

• Produit des impositions directes/population
Il s’agit du montant moyen de la fiscalité directe 
par habitant.

513,62 €/habitant

600 €/habitant

• Dépenses réelles de fonctionnement/population
C’est le montant réel des dépenses de fonctionne-
ment, sans les écritures d’amortissement (l’amor-
tissement est la prise en compte de la perte de 
valeur d’un bien ou d’un équipement).

1 078,17 €/habitant

1 213 €/habitant

Légende : 

Ville de Ronchin :      
Moyenne nationale : 
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J'AIME RONCHIN
La démocratie participative : un enjeu de communication pour 
nos oppositions, un travail au quotidien pour notre équipe.

Depuis de très nombreuses années, les élus ronchinois 
ont à cœur de faire vivre la démocratie participative.
Le nouveau Conseil Communal de Concertation a pris ses 
marques et les réunions sont marquées par une profonde 
volonté des membres d'œuvrer ensemble au service 
de l'intérêt général. Les discussions y sont franches et 
directes. Elles aboutissent à des propositions concrètes 
comme les nouveaux découpages de périmètres ainsi 
que l'extension des horaires de nos braderies.
Le Conseil Citoyen de l'Urgence Climatique est lui aussi 
force de proposition auprès des élus. Preuve en est le 
travail qu'il mène avec la conseillère déléguée à la transi-
tion écologique pour la création de micro-forêts aux 
abords des autoroutes qui traversent notre ville.
Ce sont là deux exemples qui, sans renoncer à la respon-
sabilité des élus représentatifs, permettent à chacun de 
se saisir de l'avenir de la commune, car personne ne peut 
s'arroger le monopole de l'initiative ou du bon sens. Nous 
avons tout et tous à y gagner.
Groupe "J'aime Ronchin"

 Jean-Michel Lemoisne - Maire de Ronchin

RONCHIN, L'ÉCOLOGIE EN COMMUN
La démocratie participative est un pilier des politiques 
écologistes.
Des phases d’écoute et de recueil de la parole des citoyens 
sont essentielles pour mieux connaître les attentes et ne 
pas les laisser dans ce sentiment de mise à l’écart. Les 
écueils sont nombreux. La démocratie participative met 
en lumière des injonctions contradictoires. Nous n’avons 
jamais dit, ni même pensé, que c’était simple.
C’est un vrai défi d’accepter de permettre à la démocra-
tie participative de s’épanouir. Nous sommes convaincus 
que notre démocratie serait un peu moins malade si on 
facilitait l’engagement des citoyens sur la durée en leur 
permettant d’être acteurs du développement de leur ville.
Hélas, encore ces derniers mois, le groupe majoritaire ne montre 
pas cette voie pour des projets d’aménagements (centre-
ville, habitat adapté), les modifications de règles en matière de 
tarifs de cantine ou de soutien aux associations locales et avec 
la caricature de la mise en place du comité de concertation 
communal pour lequel Monsieur le Maire impose les sujets et 
l’ordre du jour d’une réunion qui apparait purement informative. 
Cela nous attriste et renforce notre conviction lors des rencontres 
avec les Ronchinoises et Ronchinois. Ronchin mérite mieux.
Ronchin, l'écologie en commun

 ecoloronchin.wordpress.com

 Ronchinecologiecommun

LES RONCHINOIS.ES AUX COMMANDES
Texte non parvenu.

Collectif citoyen soutenu par la France Insoumise

 lrac59790@laposte.net

GROUPE POUR LE SOCIALISME  
ET L'ÉCOLOGIE 
Nous, élu·es de Gauche, avons toujours été convaincu·es 
que la Démocratie Participative ne pouvait être mise en 
œuvre sans une confiance sincère entre citoyen·nes et 
élu·es.
La défiance de l’élu·e ne peut aboutir qu’au désenga-
gement du citoyen·ne, spectateur plus qu’acteur de la 
vie de sa commune. Faire croire aux citoyen.nes qu’ils 
ont voix au chapitre alors que les décisions sont prises 
sans eux, nuit gravement à la vitalité démocratique de 
notre commune, déjà mise à mal par la suppression des 
comités de quartier.
La restauration collective, son sens, ses objectifs… a fait 
l’objet de vifs débats avec des réunions publiques aux 
succès variés. Ce sujet est un exemple criant du gâchis 
démocratique auquel nous assistons au regard de l’éner-
gie déployée par les collectifs de parents d’élèves et un 
collectif citoyen, en vain.
Notre ville n’est pas destinée à demeurer dans cette 
impasse démocratique. Les ronchinois·es peuvent redeve-
nir acteurs de la vie de leur commune avec une confiance 
retrouvée envers leurs élu·es. 
Ce chemin de progrès démocratique, nous proposons de 
le tracer ensemble. Car, nous demeurons convaincu·es 
que Ronchin mérite mieux.
Groupe Pour le Socialisme et l'Écologie

 GPSE Ronchin

Le contenu des articles publiés ci-dessous n’engage que la responsabilité de leurs auteurs.



La Ville de Ronchin a organisé, à l’occasion  
de LA FÊTE DU TRAVAIL, le 1er mai, une cérémonie  
de remise de médailles du travail. En présence d’élus  
du Conseil municipal, des familles des récipiendaires  
et des musiciens de l’Avenir Musical, Jean-Michel 
Lemoisne, Maire de Ronchin, a mis à l’honneur  
les 59 Ronchinois(e)s concerné(e)s.

L’US Ronchin a organisé une CONFÉRENCE CONTRE 
LE HARCÈLEMENT à destination de ses jeunes 
joueurs. C’est la première fois que le club de football 
organisait cette opération, en présence de Jean-Michel 
Lemoisne. Plusieurs intervenants ont pris la parole 
pour sensibiliser les licenciés de l’US Ronchin  
à ce fléau qui toucherait plus d’un enfant sur dix.

La LUDOTHÈQUE municipale de Ronchin a fêté ses 
30 ans ! C’est à l’occasion de la fête mondiale du jeu 
que l’établissement nommé "Un bon petit diable" a 
soufflé ses bougies le samedi 25 mai. De nombreux 
jeux gratuits étaient à la disposition des quelque  
600 visiteurs venus profiter de l’ambiance ludique 
dans les espaces verts de la Comtesse. 

Le 13 mai, les enfants accueillis à la halte-garderie  
"LES PETITS BRUANTS" ont rejoint leurs locaux provisoires. 
En effet, le bâtiment qu’ils occupaient, situé rue Frédéric 
Chopin, va être déconstruit avant d’être reconstruit aux 
toutes dernières normes environnementales. Pendant  
la durée des travaux, les enfants sont hébergés dans 
des modulaires installés sur le parking de l’EHPAD.

Le 79e anniversaire de la VICTOIRE DU 8 MAI 1945 a été 
célébré au cimetière de Ronchin puis à l’Hôtel de Ville,  
en présence d’associations d’anciens combattants, de 
jeunes élus du CMEJ, des membres de l’Avenir Musical  
et des élus du Conseil municipal. Jean-Michel Lemoisne 
a rendu hommage aux héros et victimes de la Seconde 
Guerre mondiale. 

Les 8 et 9 mai, une délégation de la Ville de 
Ronchin s’est rendue en Allemagne, à 
Halle-en-Westphalie, pour fêter les 40 ANS DU 
JUMELAGE entre les deux communes. Deux 
enfants du Conseil Municipal d’Enfants et de 
Jeunes étaient présents pour célébrer cet 
anniversaire, garantissant l’amitié entre ces 
deux villes amies. 


